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DÉLIBÉRATIONS 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 novembre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 5 7 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_25124_31

Approbation de la convention cadre concernant les services numériques avec
la Métropole de Lyon

Rapporteur: Monsieur SOW

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La  ville  de  Vaulx-en-Velin  a  développé  un  partenariat  fort  avec  la  Métropole  de  Lyon
concernant  plusieurs  services  numériques  que  celle-ci  propose  ou  organise  avec  les
communes du territoire.

Jusqu’ici chacun de ces services faisait l’objet de conventions séparées. Dans un objectif
d’harmonisation  et  de lisibilité,  la  Métropole  de Lyon a décidé d’adopter  une convention
cadre  pour  les  services  numériques  à  l’usager  partagés  avec  les  communes.  Cette
convention cadre est complétée par des annexes dédiées à chaque service concerné.

Pour l’instant la Métropole a regroupé au sein de cette nouvelle convention cadre et de son
premier avenant, quatre services numériques :

-  la  plateforme  d’ouverture  et  d’échanges  de  données  data.grandlyon.com  pour
laquelle  Vaulx-en-Velin  est  membre  du  groupe  pilote  depuis  l’origine  et  qui  permet  aux
citoyens  comme  aux  administrations  d’accéder  aux  données  produites  par  nos
administrations locales

-  l’application  web  Geonet  pour  la  consultation  des  données  géographiques  de  la
Métropole qui est un outil de travail quotidien pour plusieurs services de la ville notamment
ceux en lien avec les questions d’urbanisme et de domanialité,

-  l’espace  numérique  de  travail  laclasse.com qui  est  proposé  aux  établissements
scolaires du territoire sur la base du volontariat, son utilisation est payante basée sur un
montant forfaitaire annuel de 300 euros auquel est ajouté 6 centimes par habitant de la
commune.

Concrètement il comprend :
-  un  annuaire  des  utilisateurs  qui  peut  être  alimenté  automatiquement  par  l’annuaire
académique  ou  manuellement  par  l’établissement.  Chaque  utilisateur  dispose  ainsi  d’un
compte personnel et de droits spécifiques sur l’ENT.
- un service d'authentification des utilisateurs.
- un portail permettant à chaque établissement scolaire de personnaliser son interface et de
choisir les fonctionnalités accessibles à ses utilisateurs :

• avec un ensemble de services intégrés : messagerie, plateforme de blogs, outil de
partage de documents, cahier de texte, appel des élèves, actualités d’établissements
outil de classe culturelle numérique (projet collaboratif)

• et  un  accès  possible  à  des  services  externes  :  services  académiques,  services
communaux, contenus d’éditeurs tiers au choix de l’établissement

Chaque  responsable  d’établissement  disposera  d’un  compte  administrateur  créé  par  la
Métropole afin  d’assurer la sélection et le paramétrage des fonctionnalités affichées sur le
portail « laclasse.com » de l’établissement.

- le guichet numérique Toodego dont Vaulx-en-Velin est membre pilote depuis l’origine et
qui vise à rassembler les services numériques du territoire, son utilisation est payante basée
sur un montant forfaitaire annuel de 5 000 euros auquel est ajouté 20 centimes par habitant
de la commune.

A l’heure actuelle Toodego propose aux usagers de nombreux services en ligne notamment
les  demandes  d’occupation  de  l’espace  public  pour  déménager/emménager,  la  prise  de
rendez-vous en ligne pour la mutuelle communale, le signalement d’anomalies dans l’espace
public et de nombreux services en fonction de l’actualité municipale comme par exemple
l’inscription des Seniors aux colis offerts pour la fin  d’année, l’inscription au Conseil  des
Enfants et Jeunes.

Afin de pouvoir continuer à proposer ces services numériques aux habitants et usagers de
notre territoire ainsi qu’aux agents municipaux, il est nécessaire d’adopter cette convention



cadre, son premier avenant et ses annexes avant le 31 décembre 2025.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer la convention cadre, son avenant n°1 et ses
annexes concernant les services numériques partagés avec la Métropole



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’ autoriser Madame la Maire à signer la convention cadre, son avenant n°1 et ses
annexes concernant les services numériques partagés avec la Métropole.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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